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ARTICLE 22

À l’alinéa 3, après le mot :

« matière »,

insérer les mots :

« de maîtrise d’une langue étrangère et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'ajouter le renforcement de la formation des agents à la maîtrise d’une 
langue étrangère, cette compétence devant de plus en plus essentielle dans un environnement 
mondialisé, et notamment européen.


